 Compte –rendu du Conseil municipal du 5 septembre 2008

FINANCES   

· Redevance pour occupation du domaine public par les opérateurs de télécommunication
Le décret 2005-1676 en date du 27 décembre 2005 détermine les conditions dans lesquelles les opérateurs de télécommunications peuvent occuper le domaine public des collectivités locales et arrêtent le montant maximal que le Maire peut demander au permissionnaire en contrepartie de l’utilisation du domaine public communal. France Telecom est l’unique opérateur utilisant le domaine public communal. Une redevance de 2888.14 € peut lui être réclamée. Vote favorable à l’unanimité.
· Fixation des tarifs de la Prestation pour Services Rendus

Une prestation pour services rendus est demandée aux propriétaires des terrains de loisirs où sont stationnées des caravanes. Ces services correspondent à l’enlèvement des ordures ménagères, l’entretien des voies d’accès…La commission finances propose de fixer les tarifs en augmentant suivant la progression moyenne des taux d’imposition communaux, soit 3.16%.

Les tarifs proposés pour l’année 2008 sont de 147.50 € pour l’installation de base et de 45.40 € par installation supplémentaire. Vote favorable à l’unanimité. 

· Demandes de subventions au Conseil Général du Morbihan
· Le Conseil Général a accordé une subvention de 94 297.00 € pour les travaux de réfection de l’église, suivant le plan de financement présenté en octobre 2007 (Subvention au titre du patrimoine immobilier non-protégé public : 30% du montant HT des travaux).Toutefois les dépenses prévisionnelles sont passées de 314 326.00 €HT (diagnostic initial) à 434 782.00€HT (avant-projet sommaire). Il est proposé de solliciter le Conseil Général pour subventionner les travaux en prenant en compte les nouvelles estimations. Vote favorable à l’unanimité.
· Le Conseil Général accorde une subvention aux communes suivant le TSD (Taux de Solidarité Départementale) pour différents travaux. La commission finances propose de présenter le dossier de construction du restaurant scolaire, suivant les bases financières établies par le cabinet Apritec lors de l’étude de programmation en 2005, avec une réactualisation. Vote favorable à l’unanimité.
· Le Conseil Général accorde une aide aux communes pour l’équipement informatique des écoles publiques. La subvention est allouée pour l’acquisition de matériel informatique, à hauteur de 343.00 € par classe. L’aide est plafonnée à 50% du coût HT du matériel et n’est accordée que tous les trois ans. La commune de FEREL avait déjà disposé de cette aide en 2006 et peut donc prétendre à en disposer de nouveau en 2009. Le montant subventionnable est de 4802.00 €HT (343.00 € X 7 classes X 2). Une partie seulement des matériels informatiques prévus au budget 2008 a été acquise, afin de laisser une dépense suffisante en 2009 pour bénéficier du maximum de subventions. Il est proposé de solliciter cette subvention. Vote favorable à l’unanimité.
· Le Conseil Général accorde des subventions aux communes de moins de 5000 habitants pour leur embellissement végétal. Ces aides sont attribués pour la fourniture de plants (arbres et arbustes d’espèces locales uniquement et non recensés comme invasifs) et correspondent à 50% du montant HT du devis de fourniture des plants, dans la limite d’un montant subventionnable de 10 000.00 € par commune et par an. Il est proposé de solliciter cette subvention pour un montant d’achat de 2161.35 €HT. Vote favorable à l’unanimité.
· Monsieur le Maire demande au Conseil municipal de prendre une délibération de principe l’autorisant à solliciter une subvention au titre des amendes de police auprès du Conseil général du Morbihan. Vote favorable à l’unanimité.

BATIMENTS   

· Avenants aux marchés de travaux de la Maison de la petite enfance.
Il est proposé au Conseil Municipal de valider les avenants aux marchés de travaux proposés par la commission bâtiments, après avis éventuel de la commission d’appel d’offres. Vote favorable à l’unanimité.
INTERCOMMUNALITE   

· Convention de mise à disposition des locaux de la Maison de la petite enfance au SIVOM de La Roche Bernard.
Le projet de convention a été validé en Comité syndical le mercredi 27 août. Vote favorable à l’unanimité. 
· Modification des statuts du SIVOM de La Roche Bernard

Le Comité syndical en date du 29 avril 2008 a procédé à l’élection des membres du bureau. Le nombre des membres du bureau inscrit dans les statuts du SIVOM de La Roche Bernard a été modifié entraînant une modification de l’article 8 de ses statuts. Le Comité syndical réunit le 9 juillet 2008 propose que le nombre de membres du bureau soit déterminé librement par le comité syndical sans que le nombre figure dans les statuts. Vote favorable à l’unanimité.
